




























- a prononcé à titre de peine complémentaire à l'encontre de K
privation de son droit d'éligibilité pour une durée de UN AN

" a ordonné à titre de peine complémentaire à l'encontre de K 
confiscation des scellés, à l'exception des scellés restitués ; 

- a déclaré COUPABLE pour des faits de: 

la 

la 

RECEL DE BIEN PROVENANT D'UN DELIT PUNI D'UNE PEINE 
N'EXCEDANT PAS 5 ANS D'EMPRISONNEMENT, commis entre le 01" janvier 
2018 et le 24 septembre 2018, en Seine et Marne, à Paris et sur le territoire 
national; 

infraction prévue par l'article 321-1 du Code pénal et réprimée par les articles 
321-1 AL.3, 321-3, 321-9 du Code pénal 

RECEL DE BIEN PROVENANT D'UN DELIT PUNI D'UNE PEINE 
N'EXCEDANT PAS 5 ANS D'EMPRISONNEMENT, commis entre le 01er janvier 
2018 et le 24 septembre 2018, en Seine et Marne, à Paris et sur le territoire 
national; 

infraction prévue par l'article 321-1 du Code pénal et réprimée par les articles 
321-1 AL.3, 321-3, 321-9 du Code pénal 

COMPLICITE DE DETOURNEMENT DE LA FINALITE D'UN 
TRAITEMENT DE DON�EES A CARACTERE PERSONNEL, commis entre le 
01"' janvier 2018 et le 24 septembre 2018, en Seine et Marne, à Paris et sur le 
terretoire national ; 

infraction prévue par l'article 226-21 du Code pénal, les articles 6 2 ':3 ': 2 de la
Loi 78-17 DU 06/01/1978 et réprimée par les articles 226-21, 226-22-2, 226-31
du Code pénal 

COMPLICITE D'ESCROQUERIE PAR PERSONNE DEPOSITAIRE DE 
L'AUTORITE PUBLIQUE DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS, commis 
entre le 01"' janvier 2018 et le 24 septembre 2018, en Seine et Marne, à Paris 
et sur le territoire national ; 

infraction prévue par les articles 313-2 1 � 313-1 AL.1 du Code pénal et 
réprimée par les articles 313-2AL.1, 313-7, 313-8, 131-26-2 du Code pénal 

Vu les articles 121-6 et 121-7 du code pénal; 

-a condamné L M. à un emprisonnement délictuel de TROIS ANS ;

Vu l'article 132-31 al. 1 du code pénal; 

- a dit qu'il sera sursis totalement à l'exéc.ution de cette peine, dans les
conditions prévues par ces articles

- a prononcé à titre de peine complémentaire à l'encontre de �
la privation de son droit d'éligibilité pour une durée de UN AN ;

- a prononcé à titre de peine complémentaire à l'encontre de �
l'interdiction d'exercer l'activité professionelle ayant permis la commission de
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l'infraction, à savoir la profession de détective privé pour une durée de TROIS 
ANS; 

- a ordonné au profit de L. M. la restitution des scellés suivant :
• MUDOM/FOR/UN à QUINZE
-MUDOM/SEIZE
-MLNL 1/FOR/ UN à TROIS
-MLNL2/FOR/U N
-GEO/ML 1/UNIQUE

- a ordonné à titre de peine complémentaire à l'encontre de �la
confiscation des scellés, à l'exception des scellés restitués

- �era pas fait mention au bulletin n°2 du casier judiciaire de
L--de la condamnation prononcée ce jour à son encontre
••• 

- a  déclaré
faits de:

OUPABLE pour des 

COMPLICITE DE DETOURNEMENT DE LA FINALITE D'UN 
TRAITEMENT DE DONNEES A CARACTERE PERSONNEL, commis entre le 
01« janvier 2017 et le 24 septembre 2018, â Levallois-Perret; 

infraction prévue par l'article 226-21 du Code pénal, les articles 6 2 �3 � 2 de la 
Loi 78-17 DU 06/01/1978, Art. 121-6 et 121-7 et réprimée par les articles
22 .6-21, 226-22-2, 226a3.1 du .Code.pénal, Art. 121-6 et 121-7 

COMPLICITE D'ESCROQUERIE PAR PERSONNE DEPOSITAIRE DE 
L'AUTORITE PUBLIQUE DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS, commis 
entre le 01•• janvier 2017 et le 24 septembre 2018, à Levallois-Perret et sur le
territoire national ; 

infraction prévue parles articles 313-2 1: 313-1 AL.1 du Code pénal, Art. 121-6 
et 121-7 et réprimée par les articles 313-2 AL.1, 313-7, 313-8, 131-26-2 du 
Code pénal, Art. 121-6 et 121-7 

RECEL DE BIEN PROVENANT D'UN DELIT PUNI D'UNE PEINE 
N'EXCEDANT PAS SANS D'EMPRISONNEMENT, commis entre le01.,janvier 
2017 et le 24 septembre 2018, à Levallois-Perret et sur le territoire national ; 

infraction prévue par l'article 321-1 du Code pénal et réprimée par les articles
321-1 AL.3, 321-3, 321-9 du Code pénal

RECEL DE BIEN PROVENANT D'UN DELIT PUNI D'UNE PEINE 
N'EXCEDANT PAS SANS D'EMPRISONNEMENT, commis entre le 01"'janvier 
2017 et le 24 septembre 2018, à Levallois-Perret et sur le territoire-national ; 

infraction prévue par l'article 321-1 du Code pénal et réprimée par les articles 
321-1 AL.3, 321-3, 321-9 du Code pénal 

D'USAGE DE FAUX DOCUMENT ADMINISTRATIF CONSTATANT UN 
DROIT, UNE IDENTITE OU UNE QUALITE, OU ACCORDANT UNE 
AUTORISATION, commis entre le 12 mars 2018 et  le 15 janvier 2019, à 
Marseille et sur le territoire national ; 
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